
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 27 septembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 20 septembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 20 9 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, Mme Victoria MARI, M. Frédéric
SERRA,  Mme Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal
MESAI-MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M.
Olivier CAPELLA, Mme Delphine FAURAND, M. Florian CAMEL, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER, M. Florian RAPP donne pouvoir à
M. Christophe CABROL, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M.
Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme
Najoua AYACHE, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à Mme Victoria MARI,  M. Théo VIGNON
donne pouvoir à M. Olivier CAPELLA, M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme
Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

MISSIONS  PLURIANNUELLES  DU  CENTRE  DE  GESTION  DE  LA  FONCTION  PUBLIQUE
TERRITORIALE DU RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE DE LYON (CDG69) - CONVENTION UNIQUE
ENTRE  LE  CDG69  ET  LA VILLE  DE  GRIGNY  -  ACTUALISATION  DU  CADRE  TARIFAIRE,
RÉGLEMENTAIRE  ET  ORGANISATIONNEL  DE  CERTAINES  MISSIONS  PLURIANNUELLES
PROPOSÉES PAR LE CDG 69

Vu le Code général de la fonction publique territoriale ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°85-643 relatif aux centres de gestion ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 19 novembre 2021, approuvant l’’adhésion aux missions
pluriannuelles du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de de la Métropole
de Lyon (Cdg69) par convention unique entre le Cdg69 et la Ville de Grigny ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 8 avril 2022, approuvant l’adhésion complémentaire à la
convention unique relative à la mission « médecine préventive » ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 3 mai 2024, approuvant l’adhésion complémentaire à la
convention unique relative à la mission « archivage pluriannuel » ;

La collectivité a choisi d’adhérer aux missions suivantes :

Nom de la mission Tarif annuel Evolution tarifaire

Inspection hygiène et sécurité Inclus dans la cotisation cdg69 idem

Conseil en droit des collectivités 5 000 € 5 250 €

Archivage pluriannuel 315 €/jour idem
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Médecin préventive 80 €/agent 87 €/agent

Mission d’intérim Portage salarial : 5,5%
Contrat intérim : 6,5% idem

Le tarif des missions est fixé pour 3 années, ce qui permet de bénéficier de coûts avantageux et
stables sur la durée de la convention.

Considérant que la convention, souscrite à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 3 ans soit
jusqu’au 31 décembre 2024, est renouvelable une fois par tacite reconduction pour la même durée,
soit jusqu’au 31 décembre 2027 ;

Considérant  que depuis 3 ans les tarifs n’ont  pas évolués,  au 1er janvier  2025, certaines de ces
missions  feront  l’objet  d’évolutions  tarifaires  afin  de  préserver  l’équilibre  financier  des  services
concernés.

Certaines missions font également l’objet d’évolutions réglementaires et organisationnelles, à compter
du 1er janvier 2025, nécessitant l’actualisation des annexes suivantes de la convention unique : 

• Médecine préventive :  mise en conformité avec les textes juridiques, notamment avec le
Code général de la fonction publique ; rappel du cadre juridique en matière de laïcité et de
secret médical partagé,

• Inspection  hygiène  et  sécurité :  nouvelles  modalités  organisationnelles  et  nouveau
découpage pour les effectifs des collectivités inspectées.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER l’évolution tarifaire, réglementaire et organisationnelle de la convention unique par
l’actualisation des conventions des missions pluriannuelles ; 

D’AUTORISER l’autorité  territoriale  à  signer  l’annexe 1  et  les  nouvelles  conventions  soumises  à
changements tarifaires et évolutions réglementaires et organisationnelles ;

DE DÉCIDER d’inscrire les crédits nécessaires  à la prise en charge de ces frais au chapitre du
budget prévu à cet effet.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 27 septembre 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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